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ENFIN RESPONSABLES
Ce titre accrocheur pourrait laisser à penser que nous ne l’étions pas ; nous 
l’étions mais nous n’avions pas à notre disposition tous les outils afin de l’ap-
pliquer que cela soit au titre départemental ou national.
La réforme de la chasse développée par la loi du 24 juillet 2019 a transféré 
certaines missions aux fédérations départementales notamment la gestion 
des ACCA et des plans de chasse. La dernière assemblée générale avec un vote 
par correspondance a été une véritable réussite avec 4 729 voix exprimées 
(record dans notre département), le principe de surtaxation de certains terri-
toires fauteurs de troubles en matière de dégâts agricoles a été voté à une très 

large majorité et le dernier conseil d’administration de la Fédération a déterminé les critères de 
cette surtaxation qui est mise en œuvre dès cette saison cynégétique.
Les territoires visés ne sont pas gérés par de mauvais chasseurs mais par des chasseurs irrespon-
sables qui veulent toujours plus de sangliers sans vouloir en payer le prix, ce temps est terminé, 
leur responsabilité financière sera maintenant engagée de façon ferme mais déterminée par la 
Fédération. Les surtaxes à l’hectare boisé seront calculées en fonction des préjudices subis selon 
les critères définis par le conseil d’administration.
Mais je tiens à rassurer les chasseurs, les territoires visés représentent une trentaine de lots sur 
plus de 1 200 plans de chasse soit 2,5 %. Je ne peux laisser une charge financière totale à tous les 
chasseurs d’un massif pour le plaisir de quelques chasseurs. Que cela serve de leçon et d’avertis-
sement à tous ceux qui seraient tentés de faire la même chose.
Au niveau national et grâce à la réforme de chasse, la FNC a commandé un sondage à l’IFOP qui 
a révélé que les opposants à la chasse étaient bien moins nombreux que l’affirment les associa-
tions anti-chasse, et que la chasse devait être expliquée, montrée mais pas justifiée car elle fait 
partie de nos racines et de notre histoire commune.
Devant cette évidence, la FNC a commandé une campagne publicitaire nationale qui, durant 
un mois, a permis de montrer le bonheur d’être chasseur et au contact de la nature en famille. 
Naturellement, comme la loi l’interdit, aucun animal tué et aucune arme n’ont été présentés. Il 
conviendra de noter que le groupe France Télévision et BFMTV ont refusé de diffuser cette cam-
pagne publicitaire au mépris de la loi, ce qui démontre leurs sentiments anti-chasse. La FNC va 
les poursuivre en justice.
Chers amis en Saint-Hubert, nous avons maintenant tous les cartes entre les mains pour affirmer 
notre passion, nos responsabilités mais aussi nos droits.
Je vous souhaite une excellente saison de chasse dans la plus parfaite sécurité.

 → Patrick Massenet,
Président de la Fédération départementale des chasseurs de Meurthe-et-Moselle
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